Montréal, 21 août 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : Demande de renseignements de GRAME-UDD au RNCREQ pour la phase I de la cause R-3444-2000.
Madame,
Nous vous faisons parvenir copie de notre demande de renseignements concernant le témoignage qu’a écrit M. Philippe Dunsky pour le compte du RNCREQ dans la cause R-3444-2000 (Plan global en efficacité énergétique de SCGM). Nous posons 3 questions à M. Dunsky.

Copie a également été envoyée à SCGM et aux intervenants reconnus.

Nous n’excluons pas la possibilité de faire parvenir également des demandes de renseignements à certains autres intervenants au dossier.
Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180 Sainte-Catherine Est

Téléphone : (514) 874-6772

Télécopieur : (514) 874-6746

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
Question 1:
À la page 27, lignes 15 et 16 et à la page 28, lignes 13 à 16 de votre témoignage, vous écrivez: " Or, il est largement reconnu que les coûts environnementaux constituent bel et bien des coûts évités, au même titre que le coût d'achat du gaz peut l'être (...) Si les coûts environnementaux sont effectivement des coûts que peuvent éviter des programmes d'efficacité énergétique, le refus de les traiter ainsi par la SCGM traduit une perspective n'ayant rien à voir avec la notion du développement durable ". 

À la page 32, lignes 11 à 15, vous écrivez: " Ainsi, le choix de valeurs pour refléter les coûts des externalités n'affecte en rien sa position concurrentielle ". 

1.1) Comment doit-on concilier techniquement ces deux affirmations en regard du test de la neutralité tarifaire ? Il nous semble que si les coûts environnementaux sont intégrés dans le calcul des coûts évités, ils vont nécessairement influencer les résultats du calcul du test de la neutralité tarifaire (puisque le TNT inclut les coûts évités) et vont ainsi influencer favorablement le portrait de la situation concurrentielle du distributeur (en présentant un impact tarifaire plus faible, de façon trompeuse d’ailleurs) ? 

1.2) Concernant la première de vos deux affirmations, est-ce que la prise en compte des coûts environnementaux dans les coûts évités n'aura pas pour effet, hormis l'absence d'un taux social d'actualisation, de transformer le TCTR en quasi TCS ?

1.3) Encore concernant la première de vos deux affirmations, en intégrant les coûts environnementaux dans les coûts évités, est-ce qu'on ne se trouvera pas à faire un double comptage des coûts environnementaux dans le calcul du TCS (puisque ce dernier inclut à la fois les coûts évités et les externalités) ?

1.4) S’« il est largement reconnu que les coûts environnementaux constituent bel et bien des coûts évités, au même titre que le coût d'achat du gaz peut l'être », comment cette intégration des coûts environnementaux aux coûts évités est-elle réalisée dans les méthodes standardisées de calcul des tests classiques qui prennent en compte les coûts évités (TNT, TU, TCTR et TCS) ?

Question 2:
À la page 35 de votre témoignage, dans un tableau intitulé "Avantages et inconvénients connus du PGEÉ", le premier élément de la colonne des avantages se lit ainsi:

" 4,73 milliards de dollars en économies nettes pour les clients ". 

Ce chiffre nous paraît très disproportionné par rapport à l'envergure financière du PGEÉ. D'où provient ce chiffre ou comment l'avez-vous calculé ? 

 

Question 3:
Les deux tableaux qu'on trouve aux pages 51 et 57 de votre témoignage permettent de comparer les efforts consacrés à l'efficacité énergétique par diverses entreprises. 

3.1) Lesquelles de ces entreprises sont exclusivement des distributeurs gaziers comparables à la SCGM ?

3.2) Lesquelles de ces entreprises sont plutôt des producteurs et / ou des distributeurs d'électricité ?

3.3) Lesquelles de ces entreprises sont à la fois impliquées dans les domaines du gaz et de l'électricité ?

3.4) Est-ce que les efforts en EÉ de ces entreprises consistent essentiellement en gestion axée sur la demande (GAD / DSM) ou est-ce que les sommes impliquées peuvent être aussi affectées à la gestion de l'offre (remplacement de l'électricité par le gaz, etc.). Parmi ces entreprises, est-ce qu'il peut arriver que l'effort d'efficacité soit simplement du développement de ventes (par exemple, le fait de considérer comme EÉ tous les investissements gaziers requis pour remplacer de l'électricité) ? 
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